
 

 

Remarques liminaires de M. Richard Goldstone, président du Groupe d’experts indépendants, 

à propos du rapport intérimaire de cet organe daté du 30 juin 2020 

Monsieur le président Kwon, Monsieur le vice-président Horslund, Monsieur le vice-président 

Mlynár, Vos Excellences, Mesdames et Messieurs, 

J'ai le plaisir de m'adresser à vous au nom du Groupe d'experts indépendants désigné pour procéder à 

un examen de la CPI et du système du Statut de Rome. Conformément au paragraphe 9 de la 

résolution de l’AEP en date du 6 décembre 2019, le Groupe d’experts indépendants soumet, dans les 

deux langues officielles de la Cour, un rapport intérimaire décrivant l’avancement de ses travaux. Ce 

rapport a été envoyé aux États parties et autres parties prenantes hier après-midi. 

Ce rapport intérimaire présente les méthodes de travail du Groupe d'experts indépendants et fait 

référence aux consultations que celui-ci a tenues et aux soumissions écrites qu'il a reçues. Il met 

également en évidence les questions que les experts entendent aborder dans leur rapport final. 

Lesdites questions sont mentionnées très brièvement et nullement traitées de manière exhaustive. Je 

voudrais rappeler, à titre d’exemple, que les questions de genre, tant en ce qui concerne la CPI au 

niveau interne qu’en ce qui concerne les politiques du Bureau du Procureur, sont des questions 

transversales examinées par les trois sous-groupes, même si le premier d’entre eux – consacré à la 

gouvernance – joue un rôle de premier plan. Elles sont incluses dans les questions soulevées par le 

sous-groupe 1 sous les rubriques Ressources humaines, Égalité des sexes et Procédures internes de 

règlement des conflits. 

Dans le cadre de la phase de consultation (janvier à avril), le Groupe d’experts indépendants a mené 

quelque 272 entretiens et réunions dont 243 avec des agents, membres du personnel et représentants 

des victimes anciens ou actuels. Ces conversations viennent s’ajouter aux réunions tenues avec les 

chefs d’organe, le Conseil du Syndicat du personnel, 9 États parties, 12 organes relevant de l’AEP, 

54 ONG et 6 universitaires. Pour plus de détails sur ces consultations, voir l’annexe au présent 

rapport.  

Le Groupe d’experts indépendants remercie tous les États parties, les organisations de la société 

civile, ainsi que les personnes et les agents occupant ou ayant occupé un poste au sein de la Cour pour 

leur esprit de collaboration et leur contribution à la recherche de moyens de renforcer la Cour et le 

système du Statut de Rome.  

La dernière réunion plénière de l’IER devrait se tenir du 1er au 3 septembre et pourrait se dérouler à 

distance au cas où les restrictions aux déplacements resteraient en vigueur. Les experts s’engagent à 

soumettre leur rapport final avant le 30 septembre 2020.   

Six membres du Groupe d’experts indépendants, représentant l’ensemble des trois sous-groupes, sont 

présents aujourd’hui et répondront avec plaisir à toutes les questions. 

* * * 


